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« Nous allons engager
170 logopèdes en lTIaternelle »

ENSEIGNEMENT Troisième phase du renforcement de l'encadrement des tout-petits

D'abord 400 enseignants
supplémentaires à la
rentrée 2017. Ensuite, en

septembre 2018, 673 nouveaux
emplois en puériculture et psy-
chomotricité en plus de la statu-
tarisation de 363 fonctions pré-
existantes, Enfin, c'est pOUl' la
rentrée 2019 cette fois, 170 lago-
pèdes vont venir compléter les
équipes. Le tout an seul bénéfice
de récole maternelle.

Ces jours-ci, la ministre Ma-
rie-Martine Schyns (CDH) va
déposer au gouverllement le
dossier permettant de concréti-
ser la troisième phase du renfor-
cemelIt de l'encadI'ement en ma-
ternelle.
Pourquoi investir autant chez les
tout-petits?
Parce quc c'est là q~te tout com-
mence, c'est le lieu d'apJ1,'entiB-
sage du langage, des codes ei de
la culture de l'école, À pattù' du
moment où le,~ét.udes prépara-
toires CCIlPacteont dém ont l'é q1ie
nous ,1} a.vions un ta=' d'encu-
dnment plus faible que des
pays comparables, nous avons
dalle décidé de mettre le paquet,
Dans 'un prem.ier temps, il 1) a
eu l'engagement d'instituteurs
et dYnsl'itlllrice.s oia la diminu-
tion de.s paliers de comptage
pOUTrédaire la tame des cl(J;,~ses.
Dans Ul1 second temps, nous
avolls considérablement renf01'-
cê le cadre des puériclI.ltrices et
PUél"icu[teurs, p<wclwmotriciens
et pS,ychomotl'idennes, tout en
offiant un statut à des centaines
de personnes dlfjà e11place.
Le.~ ge12,~ de Urrain en té-
moignent chaque joUI; cela
cha.nge vh'it"ablement la dyna-
mique des classes, ça donne de
l'air dans tout l'enseignement
matelnel.

Et donc ça va continuer?
La tmi,~iimU' phase efitPOll1,sep-

~ Promesse tenue: le Pacte prévoyait de renforcer
considérablement l'encadrement en maternelle.
~ Après des emplois dans l'enseignement,
la psychomotricité et la puériculture, voici venir
170 lagopèdes.

tembre prochain avec l'engage-
ment de 170 lagopèdes. POUTmé-
moire, les signataires du Pacte
avaient p1'évu un budget annuel
de 50 mûlions pOliT 1'Cnforcer
l'enca.drement ù ce lâveuu mais
ne précisaient pas les détail.~,Il
est important de mppeler la
manière dont se COTlBtntitle mo-
dèle: ce ,~onl les pouvoirs O1'ga-
n isa.teuTs, les s.'lndicats et les cu;-
sodations de parents qui, en co-
mité de concertation, p1'Oposent
l'affictatùm cle:s maliens. J'en
prqfite pow' couper les ailes à
un canard: malgl'é ce que m-
conte l'opposition, tout le monde
est touj/mrs a'utouT de la ta.ble,n
Tl); a rien de phu; faux que de

fah'e c'I'où'e qtlC le Pacte nest
plus celui des acteurs, Si c'était
le CŒ:S, ils ne semient plus la, au-
,jounl'h'1ll', à élaborer tous en-
semble cette traisième phase,
Bl'e;f,il·l'csta.illO millions SUl' les
50 préVlt.'! au départ. Il a été dé-
cidé de le..~affl'L'te')"à l'engage-
ment de: ces dizaines de lago-
pèdes,

Pourquoi précisément cette
fonction?
Concrètement. ces lagopèdes au-
ront pour but d'accompagner les
en.~eignants dan.s l'observaUoll
des cliffù;llltés et des situations
de handicap vécues par les en-
fants, maifi SU1'tOUt de les
con~'eiller pour appm'tel' les di,{
férenciations, remédiati01l$ et
aménagements néccssah'es.
L 'olljectif nest donc pas que ces
logopèdes ç/fr-etuent eua'-même,~
des Mlans et riéducatial1s indi-
vid1mUsés ou collect,!!s mais
qu'en COl1.cet'tation directe avec
les équipes pédagogique,~, il~
soutiennent, CO 12,j'edlellt et ac-
compagnent de leur e.r:pertise,
C'est pow' cette raison que ce
personnel sera afficté non direc-
tement Cl'll.X écoles, mais Men

U'/IJ] centl'es PMS qui sant à
l'écoute des besoins des écoles de
leur territoire,

Avec, dans leur mission, le repé-
rage des difficultés de langage?
Oui, m.ais je précise qu'à ce ni-
veau, d'autres dispositils seront
mL~en place à l'GUentior! des en-
fants qui ont des d1fficultés avec
le français: l'écale maternelle
pOUl'ra bén4ficier des dispo.~itij~
Daspa (dL~posü!f de scohrri.m-
tion des prinw-m?"ivants) dès la

tl'oi,~ième année et de mesures de
l'enforcement du finnçais
c~mme lall~~te d'ap1?rentissage
de,~la deuxwme annee.

Où en est l'obligation dl! fré-
quentation de J'école mater-
nelle?
Elle aboutim très vite devant le
Parlement, L'idée est de condi-
tionner l'accès à l'écale primaim

ù une fréquentation suffisante
des matl':l'1lelles: 250 demi-
jours par an, soit minimum
80 % de présence sur l'année.
Sachant que l'or1lig;a(ioll sco-
laire est une compétence.fédérale
el, cstfixée à 6 ans, on ~'m'aplu-
tot dans -un düplJs-itil disons,
tl-èS incitatif: Exactement
comme lefa.it la FlaneZl'C,
Les calculs réguliers dcfréquen-

tation fe1'Ont partie du dossie')"
de lëlève transmis' à l'école pri-
maire, De plus, la détection des
absences permett-ra au!1' équipes
éducatIves ele tlTwailler nf,guliè-
rement ces quest'/ons avec le8.fa-
mUles. L'objectif, c'est de sensibi-
liser tous les parents o:ufait que
l'école maternelle cst la base des
C1ppnntisomges, C'est bien beau
de s:1Jinsc rire - 97% des pet'its

sont -insèl'its - mai.!>'certains ne
lafréquentent guère.
C'est ce public que nous visons,
afin qu'il intèg1'c dès le ph/fi

jeune âge le.s code.s de l'école,
l'apprentissage du lrmgage,.,
L'ob,ject~f est de donner à chacun
la même chance. _

Propos recueillis par
~RIC BURGRAFF

MARIE THIEFFRY

PÉNURIE

Des mesures
anti~pénurie dès
cette année scolaire
Parmi la dizaine de mesures
anti-pénurïe listées par la
ministre dans nos pages à la
rentrée, certaines sont déjà
sur la table, Un texte décrétai
est déjà en réuniorls d'ijnter-
cabinets qui se dérouleront
cette semaine. Des mesures
pourr;llent donc encore en-
trer en vigueur au co urs de
cette année scolaire pour
certaines; en septembre
prochain pour d'autres,
Parmi elles: la possibi lité de
carrière pour les tttres de
pénurie non listés, Cette
mesure concerne les per-
sOltneS qui, sans titre recon-
nu au départ, vont pouvoir
néanmoins faire carrière,
Une autre concerne les me-
sures d'aménagements de fin
de carrière (DPPR) réver-
slblesslJt base volontaire. Ou
la valorisation de l'expé-
rience du métier pour
d'autres personnes venant
d'autres secteurs que l'ensei-
gnement. « Un élément très
attendu par les écoles )), selon
la ministre: la possibilité
d'ouvrir une« fonction
blandle ). « Lorsque vous ne
trouvez pas un remplaçant de
professeur, vous pouvez ouvrir
une fonction, engager quel-
qu'un et cette personne vient
encadrer la classe, en lien avec
le cours, .»

E.B. ET M.TH.
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déclarations du MR « Le volet gouvernance, ce n'est pas tout le Pacte»
Comme je le disais à la rentrée, le

Pade est sur des rails. Il ,1/ a des
choses qlâ le font a'Vancer et d'autres
qui le freinent. Aujourd'hui, c'est un

frei'll que 1'0'11vient de renmntrer. ») La
confiance de la ministre Marie-Martine
Schyru; s'est émoussée depuis la rentrÉe
scolaire en ce qui concerne le volet
gouvernance du Pacte d'excelleuce.

Lundi matin, le MR a annoncé se re-
tirer des discussions snr ce pivot de la
réforme enclenchée par le gouverne-
ment, La scission «Pouvoir organisa-
teur-Pouvoir régulateur» de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles (FWB), pour-
tant considérée comme fondamentale
pour l'intégralité du projet par de nom-
breux acteurs, a été remise en question.
L'annonce a été faite après de longues
négociations entre le parti libéraI et la
majorité PS-CDH.

C'est tout d'abord la forme du futur
pouvoir organisateur qui pose toujours
problème au MR Le parti craint un
« mastodonte» administratif L'objectif

du texte, préalablement adopté par le
conseil des ministres: mettre fin à la
double casquette de la FWB. À la fois
organisatrice du réseau public - l'école
officielle - et régulatrice de l'ensemble
des réseaux, le conflit d'intél'êts n'est
pas loin. Il apparait alors impossible
pour les écoles officielles de couclure
un des futurs contrats d'objectifs pré-
vu., par un des textes du volet gouver-
nance.

Un problème de forme
plus que de fond

Ce volet comporte deux autres dé-
crets: l'un sur les Contrats d'objectifs
et l'autre relatif au rôle des Délégués
atLXcontrats d'objectifs. Leur applica-
tion est c.onditionnée, là également, par
le caractère effectif de cette séparation.
Mais pour la voter, le gouvernement a
besoin des deux tiers des votes du Par-
lement. D'où le pavé dans la mare lancé
par leMR.

La réforme est pourtant incluse dans

le programme du parti libéral. « .rai
longuement débattu depuis avec Fran-
çoise Bertieaux, eJrplique la ministre de
l'Enseignement. J'ai dit être Quverte il
ce que l'on continue le.~ discussions,
puisqm le texte est pris en considéra-

tion ce me j'credi et qu'il "lm être envoyé
au Conseil d'Etat: des amendements
sont donc possibles. Nou~ entendons
que l'un des p1'oblème:s du.MR.. c'est le
nombre de personnes tmn.rfbùs dans
la future administmtùm du pouvoir
orgall'i~ateur, Notre uolontl, c'est d'au-
tonomiser cette strudure, »

La gestion de cette entité serait lais-
sée à un conseil d'administration de
seize personnes qui reprÉsentent le
Parlement, plus le gouvernement. « À
celles-ci ,çu,joutent des coordinateurs
pOUl' dix ;rones et des personrws pOUl'
gérer k~bâtiments 8eolaire,~, lc sui'oi
des enseignement:s et le volet pédago-
giquc du j'éseau, poursuit Marie-Mar-
tine Schyns. Celafait au total 484 per-
sonnes, A cellI!$-d, 80personnes ont

également été sollicitées pour llccompa-
gne1' ce changement. Nous sommes ou-
'Omis à la discllssion. Si cela ne ltâ pa-
mit pas sliffisant, l'opposition peut
.Ià.h'cdes propositions quant au nomMe
de personnes à tmn~férel: A voir com-
ment cela aboutim, mais p01l1' moi, le
Pa1'lement a ici un vél'itable rôle à
Jouer.»

Cela remet-il en cause le Pacte d'ex-
cellence dans son ensemble? (C Absolu.-
ment pas, lance la ministre. D'abord, le
t'r;ûet gouvernance n'est pas tout le
Pacte. Puis le MR na pa$ enco're voté en
,~éaneeplénière! Pom' l'instant, les dü-
eussions se sont tenues en amont, avec
les chçf.~de g/'Ollpe. Il ne s'agit pu.s en-
core d'un vote en séance plénière. Nous
a'l'ons encore un moü pour recevoir
l'avis du Conseil d'Etat qui 1WWJ de-
mandera peut-être d'upporter de.s cor-
rection.~ a.u texte.» Rendez-vous à la
Commission éducation du mois pro-
chain .•

E.B. et M.Th.

« Nous verrons
COl1l1llelltçll
abouti '1"a, 1na-is
le Parlelnent a. .pour n101lln vraI
l·ôle ètjOlle1· »

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 15/11/2018

Communauté française - Enseignement - Enseignement obligatoire Le Soir


